
Le décompte de prestations
Simple et clair
Le décompte de prestations vous fournit des informations claires et simples sur vos factures. 
Ci-après, un exemple accompagné d’explications détaillées.

1  Plusieurs personnes assurées peuvent 
figurer sur le même décompte de 
prestations (par exemple toute une 
famille).

2  Montant à la charge de CONCORDIA

3  Montant à la charge de la personne 
assurée

4  Vous devez d’abord prendre en 
charge vous-mêmes une part de 
l’ensemble des coûts décomptés au 
titre de l’assurance obligatoire des 
soins (AOS). Ce n’est que lorsque  
les frais dépassent ce montant (appelé 
franchise) que l’assureur-maladie  
participe aux coûts supplémentaires.

 La franchise ne doit être payée qu’une 
seule fois par année civile.

5  Les coûts qui ne sont pas couverts par 
votre assurance sont à votre charge. 
En effet, il est possible que l’assurance 
que vous avez conclue ne couvre pas 
certaines prestations ou que la cou-
verture prévoie une prise en charge 
des coûts limitée ou fixée à un certain 
pourcentage.

1

2 3

4

5



Bundesplatz 15 · 6002 Lucerne · Téléphone +41 41 228 01 11
info@concordia.ch · www.concordia.ch A

.3
1.

F.
03

  (
0

4.
23

)

Le décompte de prestations
Simple et clair

1  La personne assurée prend en charge 
une partie des coûts qui dépassent  
la franchise, à raison d’une quote-part 
de 10 %.

 
 La quote-part annuelle est limitée à 

CHF 700 pour les adultes à partir de 
18 ans et à CHF 350 pour les enfants.

2  Le montant de la franchise et de  
la quote-part est indiqué dans le 
récapitulatif, qui précise également  
la somme déjà payée au cours de 
l’année.

1

2


